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Fiche de poste trésorier  

Nom de l’association 

FNE–Hauts de Seine (ex-Environnement 92), fédération départementale de FNE Île-de-France 

 

Petite description/présentation de l'association 

FNE–Hauts de Seine (ex-Environnement 92) est une association tête de réseau qui fédère près de 40 

associations des Hauts-de-Seine ayant à cœur de préserver la nature en ville et de lutter contre 

toutes formes d’attaques à l’environnement afin d’améliorer la qualité de vie de chacun.  Elle 

compte plus de 1800 adhérents qui couvrent l’ensemble du territoire des Hauts de Seine. 

Les activités FNE–Hauts de Seine (ex-Environnement 92) s’articulent autour de 2 grandes actions : 

- Animation – communication 

- 2 projets concrets dans le 92 : « Cartographie des paysages et des continuités écologiques – 

Renaturation des villes » et Programme « Planter des arbres dans les communes carencées 

en végétation ». 

 

Titre de la mission (à la première personne, ex : "j'anime le site internet de...") 

J’assure la mission de trésorier au sein de l’association 

 

Nombre de bénévole(s) recherché(s) (ou "pas de limite") 

1 seule personne 

 

La mission peut-elle être effectuée en distanciel ? 

En partie seulement ; des rencontres périodiques sont à prévoir dans une salle municipale au 2, rue 

Lecointre à 92310 Sèvres ou au domicile de la présidente 17, rue de la Brise 92370 Chaville.  

 

Contact (mail, téléphone) pour que le bénévole ou nous vous contactions 

Madame Irène Nenner,  

Email : in.env92@gmail.com,  

Tel : 06 14 40 59 57 

 

Equipement à apporter ? (ex : ordinateur) 

Ordinateur (sauf si machine fournie)  

 

Présentation de la mission 

Le trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion de l’Association. Il perçoit les cotisations 

et règle les dépenses ordonnées par le Président ou par le conseil d'administration. Il tient une 

comptabilité régulière de toutes les opérations qu’il effectue et rend compte au conseil 

d'administration et à l’Assemblée générale de sa gestion. L’outil numérique de gestion financière et 

des relations avec la communauté est ASSONNECT. 

Il est membre du bureau et du conseil d’administration de l'association.  
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Prérequis, compétences, connaissances nécessaires 

Il est souhaité que le ou la candidate habite les Hauts-de-Seine. La proximité du siège de 

l’association : adresse siège à Sèvres à venir  ou du domicile de la présidente 17, rue de la Brise 

92370 Chaville serait appréciée.  

L’activité conviendrait tout à fait à une personne retraitée qui serait prête à s’investir dans une 

association d’environnement en assumant des responsabilités réelles. La durée de travail estimée en 

moyenne est de 1 à 2 jours par semaine. Il faut également prévoir le temps en soirée pour les 

réunions de bureau et celles du conseil d’administration, avec un calendrier prévu à l’avance.  

Les bases de la comptabilité sont nécessaires sachant qu’une période de transition est prévue avec 

le trésorier sortant pour un complément de formation. Le sens des relations humaines, les capacités 

rédactionnelles sont requis, et une motivation affirmée pour les questions d’environnement sera 

appréciée. 

 

Quelques mots pour motiver les bénévoles 

FNE–Hauts de Seine (ex-Environnement 92) est une association très active tant pour ses missions de 

tête de réseau que ses projets de terrain. L’association est habilitée à participer au débat public 

pour l’environnement. Elle est également agréée pour la protection de l’environnement. Elle est 

reconnue d’intérêt général et a l’agrément de l’administration fiscale pour émettre des reçus 

fiscaux, suite aux dons de particuliers ou d’entreprises mécènes. 

Ses ressources proviennent des cotisations de ses membres (associations de terrain et membres 

individuels), de subventions de collectivités (sont les suites d’appels à projet), de dons de 

particuliers et d’entreprises ou de prestations.  

Concrètement, FNE–Hauts de Seine (ex-Environnement 92) rédige des avis sur des projets touchant 

tout aspect de l’environnement dans les Hauts de Seine, participe à des enquêtes publiques, émets 

des avis et des prises de position ; l’association est représentée dans de nombreuses commissions. 

L’association a créé un site internet, et présente dans les réseaux sociaux, publie des news letters 

et organise régulièrement des colloques départementaux, lieux d’échange et de dialogue avec les 

associations adhérentes et les acteurs du terrain (élus, services techniques des mairies, entreprises 

et institutions).  

En parallèle, l’association anime dans le cadre de la lutte contre les dérèglements climatiques et 

l’effondrement de la biodiversité ordinaire : 

- un projet de cartographie des paysages et des continuités écologiques des Hauts-de-

Seine, en collaboration avec le monde académique (Université Panthéon Sorbonne). 

L'objectif de cette modélisation est de repérer les terrains à renaturer pour consolider ou 

étendre les réseaux écologiques pour rechercher le dialogue avec les collectivités 

territoriales.  

- Un programme de plantation d’arbres, motivé par la nécessité de sensibiliser davantage 

les citoyens et surtout les élus au besoin, en cas de canicules, d’avoir des ilots de fraîcheur 

devant le développement excessif d’opérations d’urbanisme et d’aménagement.  

 

L’aménagement du temps de travail : il sera établi avec la présidente avec toute la flexibilité 

nécessaire. Les périodes de vacances ne seront pas imposées sauf la période estivale (Juillet-Août). 

L’association assume le remboursement des frais de déplacements, des fournitures de bureau. 

 

Disponibilité : immédiate 

Lieu de travail : télétravail et/ou présentiel à Chaville/Sèvres (Hauts de Seine) 

Contact : Irène Nenner, Présidente, in.env92@gmail.com tel 06 14 40 59 57 

 


